
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: - (2013)

Heft: 4

Artikel: Légitimité et efficacité des sanctions économiques

Autor: Vautravers, Alexandre

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-514808

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-514808
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


International

Legitimite et efficacite des sanctions economiques

Alexandre Vautravers

Directeur, Departement de Relations internationales, Universite Webster, Geneve

Un
colloque organise le 30 mai 2013 par l'universite

Paris-Descartes et le Club Participation et Progres
a ete consacre aux sanctions economiques. La

question a ete traitee en deux temps: d'une part, la

definition, l'histoire et les mecanismes des regimes de

sanctions; d'autre part, des cas pratiques etudies par pays.

Pascal Chaigneau a magistralement introduit le sujet, en
demontrant premierement l'anciennete de la conception
punitive et belliqueuse des sanctions - en rappelant le
blocus continental de Napoleon Ier ä l'egard du Royaume
Uni ; mais aussi des reparations des guerres de 1870 et
evidemment des deux Guerres mondiales. Ii a par ailleurs
montre le glissement de la notion de sanetion - d'une
conception punitive ä celle de la prevention, visant ä

influencer ou ä contraindre les decisions de certains
gouvernements.
Malheureusement, les sanctions economiques se revelent
historiquement peu efficaces. Tout d'abord, elles peuvent
generalement etre contournees; elles sont parfois de-

tournees, tout comme le profit qui peut etre tire du
marche noir; les sanctions servent par ailleurs souvent
les regimes autoritaires qui s'en servent comme alibi et se

renforcent ä leur insu.

La premiere etape de sanctions est generalement un embargo sur les

armements ä destination de pays en guerre ou connaissant de graves
violations des droits de l'Homme.

Enfin, les sanctions economiques sont trop souvent, pour
la communaute internationale, une mesure emotionnelle
et immediate destinee ä rassurer l'opinion publique des

pays du Nord. Car on sait, au fond, que ni l'humanitaire
ni les sanctions ne peuvent resoudre les crises.

Fort de son experience aupres de trois secretaires generaux
de l'ONU, l'ambassadeur Hassem Fodha a presente
dans le detail les bases juridiques et les mecanismes des

sanctions economiques. On peut etre surpris d'apprendre

que celles-ci ne sont pas explicitement prevues dans la

Charte des Nations Unies; mais elles sont desormais

appliquees de maniere systenratique au cas 011 une partie
refuse de partieiper ä des negoeiations internationales en

vue d'un reglement paeifique du conflit.
Le regime des sanctions s'est donc elargi ces dernieres

decennies; un processus progressif s'est donc empiri-

quement mis en place, partant d'un embargo sur les

armes, partiel puis total, au blocage de fonds des

dirigeants, ä la restriction de leur mobilite, ä la limitation
du commerce avec le pays.
Afin d'etre votees, les sanctions doivent etre approuvees

par au moins 9 membres du Conseil securite de l'ONU

qui en compte 15, dont 5 permanents. Un Comite de

sanetion est alors cree, qui porte le numero et l'annee de

la Resolution; il s'agit d'un organe subsidiaire du Conseil

de securite. Celui-ci delibere sans regles ni procedure

obligatoire, sans Obligation de transparence... mais ses

decisions doivent etre prises ä l'unanimite. On voit dans

deux grands ecueils dans ce mecanisme: tout d'abord,

le risque de detournement ou de corruption; ensuite,

en cas de desacord d'un seul membre, l'inefficacite des

sanctions.

Le regime de sanctions de l'ONU a d'ailleurs ete critique

par l'ancien Secretaire general Boutros Ghali, pour ses

effets nefastes sur les droits fondamentaux et la condition
des populations touchees, comme l'a fait remarquer Malik

Boumediene. On parle donc depuis la fm des annees 199°

de « sanctions intelligentes » sensees viser les dirigeants

avec davantage de discrimination.
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Le professeur Fouad Nourah a modelise les effets
economiques des sanctions et conclut qu'il s'agit souvent
d'un «effet d'annonce, effet d'image.» L'effet est plus
important sur lelectorat national que sur les populations
du pays sense etre vise. Ainsi, les sanctions americaines
contre Cuba ont ete prises davantage pour repondre
aux attentes de la diaspora cubaine -essentielle dans
la Floride qui est un « swing State » electoral- que pour
induire un changement politique sur l'ile des Cara'ibes.
De maniere generale, on peut conclure que les sanctions
heurtent davantage les classes moyennes que les plus
pauvres - c'est-ä-dire precisement l'opposition des

regimes autoritaires. Les sanctions sont par ailleurs
d'autant moins fortes que le regime est autoritaire - oü
Ion assiste generalement ä une reaction autour du leader
ou de la resistance « ä tout prix.»
L'ambassadeur frangais Michel Raimbaud a presente
l'inefficacite et le detournement de sanctions unilaterales
puis internationales contre le Soudan par la diplomatie
americaine. On a ainsi «fabrique un Etat-voyou.»
Ferevdoun Khavant a demontre l'effet des sanctions
americaines puis internationales sur l'Iran; mais ega-
lement leur inefficacite pour parvenir ä changer les
orientations politiques ou le regime en place dans la
Republique islamique. Le Professeur Jorge Huerta Jemio
a presente le cas de Cuba, oü des motivations politiques
-Kennedy succedant ä Einsenhower- et economiques -
les nationalisations d'entreprises petrolieres et sucrieres-
expliquent l'embargo, qui n'a fait que pousser le regime
castriste dans les bras de Moscou. A bien des egards, des
sanctions contre Cuba aujourd'hui ne se justifient plus;
mais on n'entend guere de voix demander une levee de
celles-ci. N'est-ce pas la demonstration de la force des
decisions des Etats et la faiblesse de la communaute
internationale
Pierre Pascallon a pu ainsi conclure que les sanctions
economiques sont un intermediaire entre le « soft» et le
« hardpower.» Les sanctions sont d'autant plus courantes
et utiles qu'il n'y a aujourd'hui plus de superpuissance
mondiale, ni de capacite d'intervenir pour gerer les crises.
Les sanctions economiques posent un double probleme:
celui de leur legitimite et celui de leur efficacite. Ii y a ainsi
deux poids et deux mesures - les sanctions n'affectant que
les Etats faibles, donnant du credit a la phrase de Noam
Chomsky: Les sanctions economiques sont « leparavent
de la loi du plus fort. »
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Les sanctions peuvent etre contre-productives, ä l'instar de Cuba dont le

leader Castro, une fois mis sous embargo, n'a eu guere d'autre choix que

de chercher l'aide sovietique.

Les Etats « -voyoux » ou « —faillis»dans la rhetorique americaine sont

parfois sous un regime de sanction depuis des decennies, ä l'instar de la

Republique islamique d'lran ou le Venezuela.

Les consequences peuvent etre catastrophiques pour la population.

Les sanctions decretees par la comunaute internationale contre Lex-

Yougoslavie ont souvent contribue ä affaiblir les democrates et renforcer

l'autoritarisme des extremistes.

Aujourd'hui se pose la question d'armer ou non les rebelies Syriens. Avec

quelles consequences Et quelle legitimite
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